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Direction de la coordination des politiques
publique et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 11 OCTOBRE 2023
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 29-2022-07-20-00005
DU 20 JUILLET 2022 MODIFIÉ PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION
LOCALE DE L'EAU CHARGÉE DE LA MODIFICATION, DE LA RÉVISION ET DU

SUIVI DU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX OUEST
CORNOUAILLE

-----
Le préfet du Finistère,

Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-
48 (Livre II, Titre 1) ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire
Bretagne,  approuvé  par  le  préfet  coordonnateur  du  bassin  Loire  Bretagne  le  18
novembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-0503 du 7 avril  2011 modifiant l'appellation du SAGE Pays
bigouden-Cap Sizun qui s'intitule désormais SAGE Ouest Cornouaille

VU l’arrêté préfectoral n° 2016027-0003 du 27 janvier 2016 portant approbation du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Ouest Cornouaille  ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-07-20-00005  du  20  juillet  2022  modifié  portant
composition de la commission locale de l'eau chargée de la modification, de la révision
et du suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Ouest Cornouaille ;

VU la proposition de désignation du président de la Chambre d’agriculture du Finistère en
date du 5 octobre 2023 ;

Considérant qu’il  y a lieu de modifier la composition de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux Ouest Cornouaille pour tenir compte de la
nouvelle désignation,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère

ARRETE :

Article 1     :   L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2022 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

- Au 2°, les mots
 « - un représentant désigné par  la chambre d’agriculture du Finistère
M. Patrick TANGUY»

sont remplacés par les mots :

 « - un représentant désigné par  la chambre d’agriculture du Finistère
M. Romain MARC’H»
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Article   2     :   Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du
Finistère et la liste des membres de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux Ouest Cornouaille est mise à disposition du public sur le site Internet
www.gesteau.eaufrance.fr

Article   3     :   Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et le président de la Commission
locale de l’eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Ouest Cornouaille sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Quimper, le 11 octobre 2023

pour le préfet, 
le secrétaire général de la préfecture,

signé

François DRAPÉ

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2023-10-11-00008 - Arrêté préfectoral du 11 octobre 2023

portant modification de l�arrêté préfectoral n° 29-2022-07-20-00005  du 20 juillet 2022 modifié PORTANT composition de la

commission locale de l'eau chargée de la modification, de la révision et du suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux

Ouest Cornouaille

4



 
 

 

 
 
 
                           
                      ARRETE N° 23-239 

 

 
------ 

 
La Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Finistère 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

2908-DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L�EDUCATION NATIONALE - 29-2023-10-05-00008 - Arrêté portant

modification de la composition de la commission départementale d'action sociale placée sous la présidence de la Directrice

Académique des Services de l�Éducation Nationale du Finistère
5



 
ARRETE 

 
 

 

 

 
 
 
 
  

2908-DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L�EDUCATION NATIONALE - 29-2023-10-05-00008 - Arrêté portant

modification de la composition de la commission départementale d'action sociale placée sous la présidence de la Directrice

Académique des Services de l�Éducation Nationale du Finistère
6



Vu

Vu
Vu

Vu

Vu

Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
Vu

Vu
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l'avenant préfectoral n° 29-2023-07-01-00001 du 1er juillet 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.

l'avenant préfectoral n° 29-2023-02-01-00005 du 1er février 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.
l'avenant préfectoral n° 29-2023-03-01-00004 du 1er mars 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.

l'avenant préfectoral n° 29-2023-06-01-00011 du 1er juin 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère.

l'arrêté du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement.
 le guide de doctrine opérationnelle de septembre 2021 relatif aux interventions en milieux effondrés ou instables.
l'arrêté préfectoral n° 29-2023-01-01-00014 du 1er janvier 2023 fixant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers 
spécialisés dans l'unité de sauvetage, d'appui et de recherche pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du 
Finistère.

l'avenant préfectoral n° 29-2023-05-01-00001 du 1er mai 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Chevalier de la Légion d'honneur

et Officier de l'Ordre National du Mérite

l'arrêté du 2 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 6 septembre 2001 fixant le guide national de référence relatif aux feux de
forêts.
la doctrine opérationnelle de février 2021 relatif aux feux de forêts et d'espaces naturels.
l'arrêté préfectoral n° 29-2023-01-01-00003 du 1er janvier 2023 fixant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers
spécialisés dans le domaine des feux de forêts et d'espaces naturels.

AVENANT DU 1er SEPTEMBRE 2023

FIXANT LA LISTE DES PERSONNELS APTES AUX ACTIVITÉS DES UNITÉS SPÉCIALISÉES
POUR LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTÈRE

l'avenant préfectoral n° 29-2023-08-01-0002 du 1er août 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère.

 l'arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux risques radiologiques.
l'arrêté préfectoral n° 29-2023-01-01-00007 du 1er janvier 2023 fixant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers
spécialisés dans le domaine des risques radiologiques pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.

l'avenant préfectoral n° 29-2023-05-01-00001 du 1er mai 2023 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-
pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère.

la note d’information n° 1179 du 12 juillet 1994 relative à la formation à la lutte contre les accidents ou incidents mettant en
cause les produits chimiques.

l’arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ;
l'arrêté préfectoral n° 29-2023-01-01-00008 du 1er janvier 2023 portant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-
pompiers spécialisés dans le domaine des risques chimiques pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du
Finistère.

1

2915-SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS - 29-2023-09-01-00030 - Avenant du 1er septembre 2023 fixant la liste

des personnels aptes aux activités des unités spécialisées FDFEN, RAD, RCH et USAR pour le SDIS29 7



Vu
Vu

Vu

Sur

ARTICLE 1 :

Niveau
AER2

ARTICLE 2 :

Niveau
RCH2

ARTICLE 3 :

Niveau
RAD2

ARTICLE 4 :

Niveau
RBAT
RBAT

ARTICLE 5 :

ARTICLE 6 :

MARTIN Nicolas CIE CARHAIX

La liste d'aptitude opérationnelle de spécialité des sapeurs-pompiers spécialisés dans le domaine des risques
radiologiques pour l'année 2023 est complétée comme suit à compter du 1er septembre 2023.

NOM Prénom Affectation

la proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère

l'avis favorable du médecin-chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère, attestant de l'aptitude
médicale des intéressés à la pratique de la spécialité.

l'avis favorable des référents départementaux des spécialités.

SDIS OPÉRATIONS

BELLEC Thierry CIS BREST

BASCHIN Florian GFOR

   BASCHIN Florian

La liste d'aptitude opérationnelle de spécialité des sapeurs-pompiers spécialisés dans le domaine de l'unité de
sauvetage de recherche et d'appui pour l'année 2023 est modifiée comme suit à compter du 1er août 2023.

NOM Prénom

   GFOR

Affectation

Contrôleur Général MONTGÉNIE Sylvain

Conformément à l'article R 421-1 du code justice administrative, le Tribunal Administratif de Rennes (hôtel le

Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex) peut être saisi par voie de recours formé

contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif

de Rennes peut également être saisi dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la présente

décision, via l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de l'éxécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Pour le Préfet par délégation,

Le Directeur Départemental
des Services d'Incendie et de Secours du Finistère

La liste d'aptitude opérationnelle de spécialité des sapeurs-pompiers spécialisés dans le domaine des risques
chimiques et biologiques pour l'année 2023 est complétée comme suit à compter du 1er septembre 2023.

NOM Prénom Affectation

La liste d'aptitude opérationnelle de spécialité des sapeurs-pompiers spécialisés dans le domaine du feu de
forêt et d'espaces naturels pour l'année 2023 est modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2023.

NOM Prénom Affectation
PHILIPPE Richard

ARRETE

l'arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires.

Original signé
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